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L'affluence régulière de colons au Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest,
l'année dernière, et les assurances reçues qu'une immigration encore plus nombreuse
arrivera pendant la saison prochaine, sont des indices de bon augure pour le dévelop-
pement prochain de ces régions fertiles et salubres.

Il est important que les lois relatives à la représentation du peuple au parlement
soient amendées, et que les franchises électorales qui existent dans les diverses pro-
vinces soient rendues uniformes. Une mesure à cet effet sera soumise à votre consi-
dération.

On m'avise que le jugement des Lords du comité judiciaire du Conseil Privé,
rendu au mois de juin dernier, dans la cause en appel de Russell vs. la Reine, tend à
·établir qu'afin d'empécher la vente sans restriction des liqueurs enivrantes et, dans ce
but, de régler l'émission des licences de magasins, de buvettes et d'auberges, 'inter-
vention législative du parlement fédéral sera nécessaire. Cet important sujet est
-signalé à votre sérieuse considération.

Votre attention est spécialement appelée sur un projet de loi réglant le travail
dans les fabriques et assurant protection à l'ouvrier et à sa famille.

Il vous sera soumis des projets de loi à l'effet de refondre et amender les lois
relatives aux douanes, à la milice et aux terres publiques.

Entr'autres mesures, il vous sera présenté des projets de loi concernant le service
eivil, les actes relatifs au commerce de banque et les examens des capitaines et
,seconds des navires qui fréquentent nos eaux intérieures.

Je suis heureux de vous informer que le progrès de la construction du chemin de
for Canadien du Pacifique est sans précédent. La circulation est actuellement établie,
sur la ligne principale, de la baie du Tonnerre jusqu'à cinquante milles en deçà de la
traverse de la Saskatchewan du sud, soit un parcours de plus de mille milles. On
espère fermement que l'on atteindra les Montagnes Rocheuses dans le cours de la
présente année, que, dans la même période, la section du chemin de fer au nord du
lac Supérieur aura fait de notables progrès, et que la voie sera posée sur une grande
partie de la ligne adjugée à l'entreprise à la Colombie-Britannique.

Je suis également heureux de vous informer que le trafic sur le chemin de fer
Intercolonial dépasse de beaucoup celui de toute année antérieure, et que la balance
-en faveur de la ligne indique une augmentation satisfaisante.

-Messieurs de la Chambre des Communes.

Les comptes du dernier exercice financier vous seront soumis.
Vous serez heureur d'apprendre que, bien que les dépenses imputables sur le

compte du capital, se soient élevées à plus de sept millions de piastres, le surplus du
revenu consolidé, joint au produit des ventes de terre au Nord-Ouest, l'au dernier, a
été p lus que suffisant pour couvrir ces dépenses, et que la dette claire et nette, à la
fin e Lannée, y compris l'intérêt payé, était moindre que pour l'exercice précédent.

Le budget de l'année prochaine vous sera également soumis. il a été préparé
avec toute l'économie compatible avec le développement nécessaire des ressources
variées de la Confédération.

Le premier janvier 1885, l'emprunt considérable, fait à 5 pour cent, sera échu. Il
vous sera soumis un projet de loi autorisant l'émission de débentures portant un taux
d'intérêt n'excédant pas quatre pour cent, pour le rachat de cet emprunt.

Honorables messieurs du Sénat,

Messieurs de la Chambre des Communes,

Les sujets que je viens de mentionner sont de grande importance et je les recom-
mande à votre considération, avec pleine confiance dans votre sagesse et votre
patriotisme.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur-Général de 9e retirer, et la Chambre de
Communes s'en est allé.


